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Madame la Ministre Martine Biron 

ministère des Relations internationales et 

de la Francophonie  

Édifice Hector-Fabre 

525, boulevard René-Lévesque Est 

4e étage 

Québec (Québec) G1R 5R9 

Canada 

 

 

Paris, le 26 mars 2025 

 

 

 

Objet : Abolition des services d'emploi pour les bénéficiaires du Programme 

Vacances-Travail 

 

 

 

Madame la Ministre, 

 

En cette année où nous célébrons le 60e anniversaire de la première entente de 

coopération entre le Québec et la France, je souhaite saluer notre relation 

privilégiée qui s’exprime à travers de nombreux programmes d’échanges et de 

partage notamment dans le domaine éducatif, culturel et économique.   

 

C'est dans cet esprit de renforcement de cette relation que je me permets de 

vous solliciter concernant un sujet de préoccupation pour de nombreux 

compatriotes Français au Québec. 

 

Depuis le 1er février 2025, les travailleurs étrangers temporaires, ainsi que leurs 

conjoints, ne sont plus éligibles aux mesures et services d'aide à l'emploi au 

Québec. Cette décision souveraine, prise dans le cadre d'une politique visant à 

réduire l'immigration temporaire, a des conséquences directes sur de nombreux 

jeunes Français bénéficiant du Programme Vacances-Travail (PVT).  

 

Dans le cadre d’une entente avec Service Québec, des organismes, dont la 

CITIM à Montréal, accompagnent cette clientèle à travers la province. La fin 

de cette entente risque de porter atteinte à leur travail et ralentir l'intégration 

pleine et entière des Français au Québec. En tant que sénateur représentant les 

Français établis hors de France, et ayant moi-même bénéficié de ce programme 

au Québec, je peux témoigner de son intérêt et de son efficacité. 

 

La relation privilégiée entre nos deux nations permet à de nombreux Français 

de vivre une expérience professionnelle enrichissante au Québec, se 

transformant souvent en un attachement durable. Cet attachement, qui 

s'enracine dans le partage de valeurs, d'une langue et d'une culture commune, 
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mérite d'être encouragé et préservé. Les bouleversements géopolitiques actuels 

plaident pour que nous renforcions notre coopération.  

 

Nos rencontres passées, notamment lors de votre visite au Sénat et lors du 

déplacement du Premier ministre Gabriel Attal, ont permis d'aborder la 

question de l'immigration et de souligner la force des relations franco-

québécoises. C'est dans cet esprit de dialogue et de coopération que je me 

permets de vous solliciter sur les difficultés provoquées par la fin du 

financement des services publics d’emploi à destination de nos compatriotes 

Pvtistes. 

 

Je vous remercie d’avance pour votre attention et me tiens à votre entière 

disposition pour échanger plus amplement sur ce sujet. 

 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma haute considération. 

 

 

Yan CHANTREL 

 


